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	Rapport de la Secrétaire générale

	ACTIVITÉS DE L'UIT RELATIVES À LA MISE EN ŒUVRE DE LA RÉSOLUTION 1429 DU CONSEIL

	Objet
Dans le présent rapport, le Conseil est informé des progrès accomplis dans la mise en œuvre de la Résolution 1429 (C25).
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à prendre note du rapport.
Lien(s) pertinent(s) avec le plan stratégique
Transformation numérique durable; engagement en faveur de la durabilité environnementale.
Incidences financières
Dans les limites du budget alloué pour 2024-2025.
__________________
Références
Résolution 182 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires; Résolutions 73 et 106 (Rév. New Delhi, 2024) de l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications; 
Résolution 1429 (Genève, 2024) du Conseil.




Ce document vient compléter l'action en faveur du climat et les activités relatives à la transformation numérique écologiquement durable exposées dans le Document C25/35.
L'UIT est à l'avant-garde d'initiatives mondiales visant à améliorer l'efficacité environnementale, à promouvoir les économies numériques circulaires, à réduire le volume de déchets d'équipements électriques et électroniques (DEEE) et les émissions de gaz à effet de serre (GES), et à placer le secteur des TIC au premier plan de l'action en faveur du climat et de l'environnement.
Processus de contribution à la Convention cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et aux autres plates-formes internationales
Un jalon important a été atteint lors de la 29ème réunion de la Conférence des Parties (COP29) à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC). La présidence azerbaïdjanaise de la COP29 a adopté l'"Action du secteur du numérique pour l'environnement", qui constitue l'une des 14 initiatives mondiales incluses dans son programme d'action. Pour la première fois, une Journée du développement du numérique a été annoncée lors d'une conférence sur le climat. C'est une façon de reconnaître officiellement le rôle essentiel des technologies numériques dans l'action climatique, tant pour réduire les incidences du secteur que pour faire progresser l'inclusion numérique.
Lors de la Journée du développement du numérique, qui s'est déroulée le 16 novembre 2024, des ministres, des dirigeants du secteur privé et des décideurs se sont réunis lors d'une table ronde de haut niveau afin d'étudier comment tirer parti des technologies numériques pour relever les défis liés au climat et améliorer la préparation et les interventions en cas d'urgence.
À l'issue de cette journée, les gouvernements, les organisations du secteur privé et les entreprises technologiques ont approuvé la première Déclaration de la COP29 sur l'Action du secteur du numérique pour l'environnement. Cette Déclaration constitue un appel à une collaboration sectorielle pour améliorer la surveillance du climat, accélérer le processus de réduction des émissions et renforcer un accès inclusif au numérique, en particulier dans les pays en développement.
La Déclaration s'articule autour de huit objectifs communs:
1)	Tirer parti des technologies numériques pour mettre en œuvre des mesures exhaustives à l'échelle mondiale en matière d'émissions de GES, d'efficacité énergétique, de surveillance du climat et de prévisions climatiques, et renforcer les capacités d'intervention en cas d'urgence et la préparation aux situations d'urgence.
2)	Bâtir une infrastructure numérique résiliente face aux incidences des changements climatiques.
3)	Réduire les incidences des technologies numériques sur le climat et faciliter la réduction des émissions afin d'atteindre la neutralité carbone en alimentant l'infrastructure numérique à l'aide d'une énergie propre, et mettre au point des méthodes de mesure et de surveillance des incidences des technologies sur le climat, tout en diminuant autant que faire se peut l'intensité d'utilisation des ressources et en s'attachant à résoudre les problèmes liés aux déchets électriques et électroniques.
4)	Rendre les technologies numériques de lutte contre les changements climatiques accessibles aux pays en développement, tout en contribuant à améliorer les compétences numériques des personnes, en particulier des jeunes et des femmes.
5)	Utiliser des données pour comprendre pleinement les incidences des solutions numériques respectueuses de l'environnement et contrôler le respect de la réglementation.
6)	Encourager, compte dûment tenu des droits de propriété intellectuelle, l'innovation durable en mobilisant les fonds pour le climat existants, en investissant dans l'innovation et la recherche-développement, et en utilisant des technologies numériques durables sur le plan environnemental et des infrastructures résilientes.
7)	Promouvoir des pratiques de consommation durables.
8)	Partager des bonnes pratiques en matière de politiques et de technologies numériques pour réduire les émissions de GES et renforcer l'adaptation et la résilience.
Plus de 30 séances ont été organisées par l'UIT et ses partenaires dans le cadre du volet "Action du secteur du numérique pour l'environnement" à la COP29. Avec l'appui du Ministère japonais de l'intérieur et des communications, l'UIT a également participé aux activités du pavillon sur les normes, afin de mieux faire connaître le rôle des normes internationales.
Le secrétariat de l'UIT collabore avec la présidence brésilienne de la COP30 pour entretenir cette dynamique et donner aux technologies et aux services numériques un rôle plus prépondérant dans le programme en faveur du climat. Le Sommet sur l'Action du secteur du numérique pour l'environnement, organisé conjointement par l'UIT et l'Agence allemande pour l'environnement (UBA) le 23 mai 2025 à Berlin, permettra de mesurer les progrès accomplis à la mi-parcours grâce aux efforts déployés et de préparer le terrain pour les mois à venir.
Après la COP29, l'UIT a fait la promotion du programme du secteur du numérique pour l'environnement à travers de grandes plates-formes internationales, notamment la Semaine du climat à New York, le Sommet sur l'intelligence artificielle (IA) au service du bien social, le Forum du SMSI, le Colloque mondial des régulateurs de l'UIT, le Colloque sur les indicateurs des télécommunications/TIC dans le monde, le Colloque UIT-ETSI sur la durabilité des TIC: les normes, moteur de l'innovation dans le domaine de l'environnement et le Colloque IEEE/UIT sur le thème "Parvenir à la résilience climatique". Les contributions de l'UIT portaient notamment sur l'efficacité environnementale, la durabilité des infrastructures numériques, les normes internationales, la communication et la transparence des données, les incidences environnementales de l'IA et le rôle de cette technologie dans l'action pour l'environnement et la réduction des émissions de GES dans le secteur des TIC, et le renforcement du rôle de l'UIT en matière de durabilité environnementale et de résilience aux changements climatiques.
Contribution des TIC à la lutte contre les changements climatiques et à la transformation numérique respectueuse de l'environnement
L'UIT continue d'approfondir son analyse du rôle des TIC dans l'efficacité et la bonne gestion sur le plan environnemental. L'édition 2024 du rapport "Greening Digital Companies", élaboré en collaboration avec la World Benchmarking Alliance, a évalué les émissions de GES et la consommation d'énergie de 200 entreprises du numérique, en mettant l'accent sur les émissions de niveau 3 et sur l'augmentation de l'empreinte carbone provoquée par l'IA. Le Tableau de bord du verdissement du numérique, présenté à la COP29, permet de surveiller les incidences du secteur des TIC sur le climat.
L'UIT a collaboré avec la Banque mondiale pour élaborer le rapport intitulé "Measuring the Emissions and Energy Footprint of the ICT Sector" (Mesure des émissions et de l'empreinte énergétique du secteur des TIC), qui rassemble les données sur les émissions de GES dans les 30 pays aux niveaux d'émission les plus élevés, ainsi que des études de cas sur les approches réglementaires. Une enquête mondiale menée dans 77 pays a mis en évidence des lacunes dans les prescriptions réglementaires et a révélé un vif intérêt à l'égard d'un groupe de travail de l'UIT chargé de la surveillance des émissions de GES et de l'élaboration d'indicateurs pour les TIC. En réponse à cet intérêt, un "sous-groupe consacré aux indicateurs nationaux de surveillance des émissions de gaz à effet de serre", placé sous la direction de l'ARCEP, a été créé au sein du Groupe d'experts de l'UIT-D sur les indicateurs des télécommunications/TIC (EGTI) afin d'harmoniser les indicateurs mesurant les incidences environnementales du secteur des TIC au niveau national.
La poursuite de la collaboration entre la Banque mondiale et l'ARCEP a abouti à une étude de cas sur les bonnes pratiques visant à aider les pays à recueillir et à communiquer des données environnementales dans le secteur des TIC. Le BDT aide les pays à harmoniser la collecte de données sur les émissions de GES et la consommation d'énergie dans le secteur des TIC, notamment dans le cadre d'un nouveau projet soutenu par le Ministère des sciences et des TIC du Gouvernement de la République de Corée.
En 2024, l'UIT a interrogé les coordonnateurs chargés des statistiques dans les États Membres, afin de comprendre les efforts et les plans mis en œuvre au niveau national pour surveiller les émissions et la consommation d'énergie dans le secteur des TIC.
En outre, l'UIT continue d'élaborer, de promouvoir et de mettre en œuvre des normes internationales propres à renforcer la contribution des TIC à la lutte contre les changements climatiques et l'action en faveur de l'environnement. En 2024, la Commission d'études 5 de l'UIT-T (Environnement, champs électromagnétiques, action pour le climat et économie circulaire) a approuvé des normes relatives aux orientations concernant les technologies de refroidissement des centres de données dans plusieurs scénarios, la notation de la performance environnementale des smartphones et les passeports numériques de produits pour le secteur des TIC. L'un des principaux résultats attendus en 2024 est le projet de Recommandation UIT-T L.1472 intitulé "Exigences relatives à la création d'une base de données de l'UIT sur la consommation d'énergie et les émissions de gaz à effet de serre du secteur des TIC", qui définit les exigences relatives à la création d'une base de données sur la consommation d'énergie et les émissions de gaz à effet de serre du secteur des TIC, et définit les données qu'il convient de recueillir à l'échelle nationale et mondiale afin d'éclairer les travaux de l'UIT.
Un projet pilote est actuellement mis en œuvre aux fins suivantes:
1)	Recueillir de nouvelles données sur la base de la méthode décrite dans le projet de Recommandation L.1472, au-delà de celles figurant dans les rapports de l'UIT sur les entreprises vertes du numérique et dans des sources telles que le Carbon Disclosure Project (CDP) et les déclarations en matière de développement durable.
2)	Identifier les écarts entre les données disponibles et les données requises.
3)	Étudier la faisabilité de la collecte de données comme indiqué dans le projet de Recommandation L.1472.
4)	Étudier l'état actuel de la collecte de données à l'échelle nationale à titre comparatif à l'aide des indicateurs proposés, en s'appuyant sur des rapports tels que le document intitulé "Mesurer l'impact environnemental du numérique: étude du cas Arcep – France" (UIT, mars 2025).
Le sous-groupe du Groupe EGTI consacré aux indicateurs nationaux de surveillance des émissions de gaz à effet de serre collaborera étroitement avec la CE 5 de l'UIT-T pour améliorer le projet de Recommandation L.1472 et garantir l'harmonisation des méthodes de mesure.
L'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (New Delhi, 2024) tenue en Inde a adopté une nouvelle Résolution 106 intitulée "Renforcement des activités de normalisation relatives à la transformation numérique durable". Cette Résolution encourage l'élaboration de Recommandations UIT-T qui tirent parti des technologies, applications, services et plates-formes numériques liés aux télécommunications/TIC, en vue d'accélérer la transformation numérique durable.
La Résolution 73 (Rév. New Delhi, 2024) sur les technologies de l'information et de la communication, l'environnement, les changements climatiques et l'économie circulaire a également été révisée afin de mettre l'accent sur la réduction des déchets d'équipements électriques et électroniques, la minimisation des incidences environnementales et l'harmonisation des données entre les systèmes nationaux.
Réduction de l'empreinte environnementale de l'Union
En 2024, l'UIT a renforcé la gouvernance et le fonctionnement de son système de gestion de l'environnement (EMS), conformément aux exigences du Conseil des chefs de secrétariat du système des Nations Unies dans le cadre de la stratégie de coordination de la gestion de la durabilité. Ces travaux comprenaient la révision de la politique de l'UIT en matière de durabilité environnementale, la promotion des travaux du Groupe de travail sur l'EMS et le renforcement des objectifs environnementaux internes de l'UIT visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre et à améliorer l'efficacité opérationnelle.
Selon le dispositif de suivi des incidences environnementales du système des Nations Unies mis en œuvre par le PNUE, les émissions de CO2 de l'UIT sont passées de 1 969 tonnes en 2022 à 2 582 tonnes en 2023. Cela représente une augmentation de 31%, contre 9% dans l'ensemble du système des Nations Unies, selon l'édition 2024 du rapport annuel "Du bleu au vert". Les vols payés par l'UIT représentent la majorité des émissions de gaz à effet de serre de l'organisation. Dans l'état actuel des choses, l'UIT n'est pas en bonne voie pour atteindre l'objectif de réduction de ses émissions de 45% par rapport à 2010 fixé par le système des Nations Unies, conformément aux recommandations du GIEC. Des mesures correctives sont actuellement à l'étude.
______________
	council.itu.int/2025
		C25/45-F	1



P:\FRA\gDoc\SG\C25\2501184F.docx	23.05.25	18.07.00
	2501184
		C25/45-F	1



image1.png
ITUCOUNCIL

GENEVE2025
17-27 juin 2025, Geneéve, Suisse





